
 

   Seul le texte prononcé fait foi 
  Check against delivery 
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Madame la Présidente, 
 
La Suisse vous adresse ses félicitations pour votre rôle de présidente du groupe de travail sur 
la transparence et l’établissement de rapports et vous remercie pour la préparation du 
document qui nous a été transmis.  
 
En préambule, la Suisse tient à souligner qu’elle considère que les rapports annuels que les 
Etats membres doivent établir et transmettre au Secrétariat du TCA constituent un instrument 
clé de la transparence qui permet de s’assurer de la mise en œuvre effective du Traité et 
renforcer la confiance entre les Etats parties. Comme elle l’a déjà répété lors des précédents 
cycles de la Conférence des Etats parties, la Suisse est préoccupée par le fait que trop d’Etats 
ne s’acquittent pas de leurs obligations en la matière, conformément à l’article 13 du Traité. 
Afin de participer à la résolution de cette situation, la Suisse soutient financièrement un projet 
du Stimson Center, appelé « Supporting and Strenthening ATT Reporting », visant à soutenir 
les Etats à remplir leur obligation d’établissement de rapports. 
 
En ce qui concerne la pratique de la Suisse, les rapports annuels que nous établissons pour 
le Secrétariat du TCA se veulent les plus précis et complets possibles. Ils reprennent les 
définitions élaborées dans le cadre du registre sur les armes classiques des Nations Unies sur 
les différentes catégories d’armes conventionnelles et indiquent les Etats fournisseurs ou 
importateurs d’armes vers et depuis la Suisse. Ils opèrent aussi des distinctions entre les 
différents types d’armes légères et de petit calibre, et comprennent également celles qui sont 
destinées strictement à un usage privé ou sportif.  
 
Ces rapports sont principalement générés à partir d'une base de données utilisée par le 
Ministère de l’Économie qui est intégrée dans son système d’autorisation électronique. Ce 
système est connecté directement aux douanes, ce qui permet un suivi en temps réel le 
nombre d’armes exportées et importées. Ces données sont également complétées avec celles 
du Ministère de la Défense en ce qui concerne les importations pour l’Armée suisse, et de la 
Police fédérale en ce qui concerne les importations d’armes légères.  
 
L’établissement du rapport annuel de la Suisse au titre de l’article 13.3 du TCA est facilité par 
le fait qu’il contient une grande partie des données du rapport que le gouvernement doit 



 

présenter chaque année aux commissions de gestion du parlement, généralement au moins 
d’avril. Ce calendrier facilite ainsi le travail de ma délégation en la matière.  
  
La Suisse s’engage ainsi à communiquer de manière transparente et publique les informations 
relatives au commerce d’armes tel que le prévoit l’article 13.3 du Traité.. 
 
Je vous remercie de votre attention.  
 
 
 
  


